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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2011-3-10-3  
Séance du vendredi 11 mars 2011 
 

PARTICIPATION DÉPARTEMENTALE À LA FÊTE DE LA MANGUE 2011 
ORGANISÉE PAR L'ASSOCIATION "AGRICULTEURS FRANÇAIS ET 

DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL" DU HAUT-RHIN (AFDI68)  
LE 17 AVRIL 2011  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU les articles L1115-1 à L1115-7 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à 
la coopération décentralisée, 

VU la délibération n°CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG 2010-4-10-1 du 7 décembre 2010 relative au budget 2011 des 
actions de coopération internationale, transfrontalière et européenne; 

VU l'avis de la Commission des Actions et des Relations Internationales du 
10 février 2011, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- approuve la participation du Département du Haut-Rhin à la Fête de la Mangue, le 

Dimanche 17 avril 2011, au Lycée Agricole de Rouffach, par la mise en place d'un stand 
et d'une permanence commune du Conseil Général  et de l'Institut Régional de 
Coopération Développement (IRCOD) et l'attribution d'une subvention de 5 000 € pour 
l'organisation de cette manifestation. 

 
L'incidence financière pour la subvention départementale en faveur de l'association"AFDI68" 
d'un montant de 5 000 € est prévue sur le programme F714/2687, chapitre 65, 
fonction 048, nature 6562 du budget départemental 2011. 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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FFêêttee  ddee  llaa  MMaanngguuee  22001111  
 

« Quels avenirs pour les jeunes dans l’agriculture au Nord et au Sud » 

Programme 
 
9H45 : Inauguration de la fête de la mangue 
10H30 : Table-ronde :  
« quelles politiques pour les jeunes dans l’agriculture au Nord et au Sud » 
12H : Repas métissé 
14H : Spectacle de musique, danse et contes africains 
15H30 : Table-ronde :  
« Les défis des Jeunes dans l’agriculture au Nord et au Sud : témoignages 
d’agriculteurs alsaciens et africains » 
17H30 : Spectacle de musique, danse et contes africains 
 
Et tout au long de la journée : expositions, stage de danse africaine, jeux, marché 
paysan, démonstration culinaires, projections de films, vente de mangues, 
dégustations de tartes flambées et assiettes paysannes 
 

Budget prévisionnel Fête de la Mangue 2011 
Dépenses Recettes 

Désignation montants Désignation montants 
Achat marchandises 11 000,00 € Vente marchandises 12 000,00 €
Boissons 2 000,00 € Vente boissons 3 000,00 €
Repas 4 000,00 € Vente repas 5 000,00 €
Décoration 500,00 €     
Animations 2 200,00 € Demande CG68 5 000,00 €

Démo culinaire 1 000,00 € Autres ddes sub 5 000,00 €
Musique et danse 600,00 € Participa° Groupama 1 500,00 €

Contes 600,00 €    

Frais d'exposition 500,00 € pm
Conférences 2 500,00 €

Prêt des locaux (Lycée 
agricole de Rouffach)   

Communication 2 400,00 €    

Divers 200,00 € Fonds propres AFDI68 3 000,00 €
Frais de structure 6 000,00 €    
      

Total dépenses 31 300,00 € Total recettes 34 500,00 €
      
Emploi au bénéfice des 
actions au Mali 3 200,00 €     
 


